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A V A N T - P R O PO S 

En juin 1879, Son Excellence M. le 

Comte de Premio-Eeal ouvrait un con­

cours sur des questions d'Histoire du 

Canada. G-râce au grand intérêt que cet 

homme distingué port* à ces sortes 

d'études, et aussi à la générosité dont il 

a donné alors une preuve non équivoque, 

des prix étaient offerts à celui ou à ceux 

qui donneraient les réponses les plus 

satisfaisantes. Un jury d'examinateurs, 

composé de S. E. M. le Comte de Premio-

Real, de M. le Président de la Société 

littéraire et historique et de M. le . 

Président de l'Institut-Canadien, décerna 

les deux prix au même concurrent,' 

l'auteur de ces Etudes. , 

Ayant manifesté depuis à S. E. M. le 

Comte notre intention de livrer nos 
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réponses à la publicité, il a bien voulu 

.seconder nos efforts dans ce sens,. Nous 

avons revu une des questions principales, 

<elle qui a trait au tombeau de Champlain, 

et l'avons considérablement augmentée. 

La lettre flatteuse que Son Excellence 

•lions adresse et que nous publions, est de 

nature à nous encouragera faire connaître 

au public le résultat de ces recherches 

qui ne seront peut-être pas sans quelque 

intérêt pour ceux qui aiment à connaître 

l'histoire de leur pays. 

Québec, le 6 mars 1880. 

Monsieur le docteur, 

J'ai vu avec une profonde satisfaction 
que vous comprenez l'importance des 
questions historiques en général, et de 
celles en particulier qui intéressent le 
pays où vous êtes né et dont j 'a ime tant 
le séjour. 

On doit toujours encourager autant 
que possible les esprits sérieux et perse-



yérants qui veulent bien comprendre 
qu'en dehors des occupations profession­
nelles, d'autres champs sont ouverts à 
leur activité, et qu'ils peuvent par l'étude 
j faire des découvertes utiles. 

Jo vous assure, Monsieur le Docteur, 
que j e n'ai jamais déboursé avec autant 
de plaisir que lorsqu'il s'est agi de vous 
l'aire parvenir la très-modeste somme, 
montant du prix que vous avez obtenu. 
J'aimerais à être plus riche pour pouvoir 
accorder souvent de« récompenses aussi 
bien méritées. 

La reconnaissance que je vous dois 
pour avoir répondu avec tant de sagacité 
aui questions historiques qui vous ont 
été posées, est grande, très-grande ; car 
vous m'avez prouvé que l'idée qui nie 
guidait n'était point stérile. 

Quant à votre intention de publier 
une nouvelle étude sur le tombeau de 
Champlain, tous ceux qui s'intéressent à 
de pareilles recherches ne peuvent que 
vous féliciter et vous encourager sur 
cette nouvelle piste. 



— 8 — 

Vous avez d'autant- plus do mérite à 
poursuivre vos travaux que la voie eu 
est plus ardue, je dirai môme plus aride. 
L'histoire, eu effet, n'admet pas les 
ornements dont les autres genres litté­
raires sont susceptibles. Le poète qui 
veut Kéduire.l'orateur qui veut persuader, 
ont à leur disposition le merveilleux de 
la fiction, l'arsenal des images brillantes, 
des tours oratoires, l'enchantement de 
l'harmonie, le balancement des périodes 
sonores. Au contraire, l'attribut essentiel 
de l'histoire, que dis-je ! son but même 
est la vérité, intéressante sans doute, 
mais la vérité. 

.Que la critique ne vous décourage 
•donc pas, et surtout quand elle est pleine 
de fiel. Si quelqu'un vous traite mal, 
tant pis, non pour vous, mais pour 
lui. Il méconnaît le conseil du célèbre 
écrivain anglais Harris : " d e fixer notre 
attention plutôt SUT ce qui est louable 
que sur ce qui est blâmable, c'est-à-dire, 
de plus rechercher les sources , de la 
louange que celles du blâme ; car, bien 



qu'i l arr ive parfois à un critique d'être 
sévère avec raison, i l peut fort bien dans 
une autre occasion se tromper, et s'expose 
alors a u sarcasme décoché au savetier 
qui se posait en critique : Ne sutor ultra 
crepidant.^ 

D'un autre côté, j e comprends votre 
goût pour ces recherches historiques et 
l'intérêt particulier qu 'on éprouve au 
Canada à traiter des questions, dont 
quelques-unes sont très-obscures. L'appa­
rente confusion avec laquelle les astres 
noms apparaissent semés sur la voûte 
céleste, n'ajoute-t-elle pas à l 'intérêt de 
l'astronomie. 

Enfin, comme vous n'avez point la 
prétention de laisser, nouveau Salluste, 
des modèles de narration historique, 
mais seulement d'élucider certaines ques­
tions controversées, j e vous félicite de ce 
que v o u s avez fait. Je n'ai jamais eu le 
plaisir de vous rencontrer ; je, ne vous 
connais point personnellement ; mon 
opinion né saurait donc être influencée 
par mes sentiments. Je vous réitère 
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encore une fois cordialement mes félici­
tations, et me fais un véritable- honneur 
de me dire 

Votre très-humble 

et trôs-obéissant serviteur, 

PUEMIO-BEAI.1. 



LE 

TOMBEAU DE CHAMPLAIN 

(.ti: l ' . K I ' U S K I.K C O U P S D E U U M l ' i . M N K O N h . V T K l « 

l)ès les premières aimées de la colonic 
française établie à Québec, les sépulture* 
ne faisaient dans quelque cimetière ou 
caveau d'église dont il est assez facile 
de retracer les bornes. Les colons français 
et les sauvages chrétiens morts à Québec, 
étaient enterrés ou dans le cimetière des 
itécollets ou dans celui de la Montagne., 
ou encore dans le cimetière des pauvre** 
et l 'endroit spécial assigné à chacun 
nous est généralement connu. Ainsi, 
nous savons où furent déposés le» corp* 
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du Frère DuPlessis, de Louis Hébert, 
des Pères Masse, de Brébeuf, et OK 
Lalemant, etc. Mais, s'il s'agit de 
Champlain, de l'homme le plus eminent 
qui ait vécu au Canada, du fondateur de 
Québec et du père de la Nouvolle-France. 
surgissent des difficultés inextricable», 
qui semblent défier les calciils de l'ar-
i-liéologueet les recherches de l'historien. 
Est-ce là un secret de la Providence, qui 
;t voulu enlever à notre vénération les 
restée de l'homme illustre dont la 
mémoire est toujours chère ait cœur des 
Canadiens-Français ? 

§ 1.—Lieux de sépulture des Gouverneurs 
de la Nouvelle-France. 

De tous les (ïouremeurs françai* 
enterrés dans l'enceinte des murs dt 

Québec, Ohamplain est le seul dont le 
lieu de sépulture soit ignoré. M. de Méey, 
mort en 1665, fut inhumé dans le cime­
tière- des pauvres, près de l'Hôtel-Dieu. 
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Les corps de MM. de Frontenac, de 
CallièTos, de Vaudreuil et de Longaeil 
reposèrent longtemps dans les voûtes de 
l'église des Récollets, près de la Place 
d'Armes. Et, quand cette église devint 
la proie des flammes, en 1796, on exhuma 
ces précieux restes pour les transporter 
à la cathédrale, dans la chapelle de 
Notre-Dame de Pitié. Ils furent, d'abord 
«nsevelis dans cette chapelle, près de la 
muraille, du côté de l'évangile. Unf 
.•seconde translation de leurs ossements 
eut lieu, paraît-il en 1829, et ils furent 
déposés dans les voûtes de la chapelle 
Sainte-Anne. C'est dans cette même » 
chapelle, tout près de N. D. de Pitié, 
qu'ils furent définitivement placé*, lors 
des travaux d'excavation faits en 187Î. 
L'identification de ces squelettes entassés 
là pêle-mêle n'étant plus possible, il 
fallut réunir dans une tombe commune 
les restes mortels de ces héroïques 
défenseurs de la patrie. I»? catholique 
qui va chercher des consolations au pied 

, de la statue de la-Mère de.R Douleurs, ne 



doit pms oublier qu'à quelques pieds de 
la balustrade dorment en paix plusieurs 
de* gouverneurs les plus estimés, et 
aussi un des plus grands génies du XVIIe 
siècle. Leurs noms ne sauraient rester 
dans l'oubli, et tôt ou tard quelque pierre 
minutaire indiquera aux générations 
futures ce que ces ancêtres illustres ont 
fait pour le bien de leurs gouvernés. 

Champlain mourut trente années avant 
M. do Mésy ; mais durant cette période 
;v-sse/. courte, il so déroulades événements 
qui servirent à jeter plus d'ombro sur le 
lieu de sépulture du premier Gouver­
neur. Ainsi, l'incendie de l'église parois­
siale, les constructions d'édiQces publics 
et privés dans cette haute-ville jus­
qu'alors à peu près déserte, l'alignement 
ot l'ouverture des rues avaient presque 
transformé celte partie de Québec où 
reposait Champlain. Jusqu'à cette date 
de 1635, la coutume était do uui'c le* 
inhumations dans les deux seuls cime* 
lières des Réçollcts et de la côte de la 
Montagne, et ce dernier servit ainsi 



jusqu'en 1657 ; on no sache pas qu'il en 
fût enterré ailleurs. Ainsi, en 1619, lo 
Frère Pacifique, récollet, tut inhumé-
dans la chapelle do Québec, et en 162*7, 
Louis Hébert fut enterré dans le cime­
tière de Notre-Dame des Anges, près 
du couvent des ltécollots. Etienne 
Jonquest, son épouse Anne Hébert, ainsi 
que leur enfant, furent probablement 
enterrés dans ce dernier endroit. Dans-
une yille dont la population variait de 
50 à 60 âmes, les mortalités n'étaient pas 
fréquentes ; et depuis le 24 octobre 1621, 
date de l'ouverture des registres de 
Québec, jusqu'en 1G29, il n'y eut dan* 
la colonie française (pre six baptêmes et 
deux mariages. 

Le 25 décembre 163», Champlahi 
terminait donc sa carrière, trop tôt, 
hélas ! pour le bien qu'il pouvait opérer 
encore. Cependant, il avait vu réaliser eu 
grande partie le rêve de ses espéranew». 
Dans cette contrée inculte, il avait pu, 
avec l'aide des premiers pionniers fran­
çais, les Hébert, les Oouillard, les Pivert, 
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les Martin, opérer quelques défriche­
ments, et fonder au centre même de ces 
royaumes indigènes qui n'avaient de 
grandiose que le nom, une ville qui 
fournissait déjà les plus belles espérance». 
Imbu de l'idée que le salut d'une âme .était 
chose plus précieuse que la conquête 
d'un royaume, Champlain, avec le con­
cours de» missionnaires récollets et 
jésuites, avait? donné à la jeune colonie 
des assises durables, et lui avait garanti 
un avenir heureux, en inspirant à ce 
petit peuple le goût de la religion, base 
de toute société ; aussi, nos premiers 
ancêtres étaient-ils pleins de cette fei 
humble et forte, qui faisait dire au 
jésuite Charlevoix que parmi eux régnait 
la simplicité des premiers siècles de 
l'Eglise. Homme d'action, Champlain 
n'avait pas non plus négligé, dans ses 
voyages de France à Québec, et dont il a 
laissé des relations très-fidèles, d'apporter 
tous ces éléments de force matérielle que 
les colons ne pouvaient ss procurer ici. 
La mort le surprit au beau milieu de se* 



travaux ; et la Providence a, voulu que 
nous, ses enfants, soyions privés de cette 
suprême consolation de l'orphelin, d'aller 
prier sur la tombe d'un père chéri, le 
père du peuple Canadien. 

Québec, le vieux Québec, la ville que 
Champlain chérissait par-dessus tout, 
n'a-t-il pas failli à son devoir, et j'oserai 
même dire, terni sa renommée de grati­
tude, en n'élevant pas à la mémoire de 
son fondateur un monument digne de 
lui at de son œuvre ! Si, nous dépouillant 
un jour de cette indifférence profonde, 
nous allions bientôt mettre à exécution 
un vœu général, peut-être alors, par 
une permission divine toute spéciale, 
découvririons-nous ces ossements en­
fouis quelque part dans l'intérieur de 
nos murs. 

§ 2.—La querelle des antiquaires. 

Avant d'entrer dans le vif de la qu«s. 
tion, nous aimons à faire connaître les 
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résultat* dos démarches, discussions, 
fouilles qui ont été opérées jusqu'ici, 
toujours dans l'espoir d'arriver à une 
conclusion finale. Nous ne prétendons 
pas nous-même dire le dernier mot 
^ur cette question remplie de ténèbre». 
])e savants archéologues avant nous ont 
posé quelques jalons qui ont servi à nous 
guider dans nos recherches ; d'autre» 
viendront ensuite, heureux si nous pou­
vons leur être utile ; c'est là notre 
unique ambition. 

Plusieurs connaissent l'origine de cette 
célèbre discussion entre MM. les abbé» 
Laverdière et Casgrain d 'une pari;, et 
M. S. Drapeau d'autre part ; on l'a décoTée 
du nom pompeux de querelle des anti-
q uaires. Les deux abbés avaient annoncé 
un beau matin que, conjointement ils 
allaient découvrir le tombeau de Cham-
plain. Ils avaient lu Sagard, les Voyages 
de Champlain, les Relations et le Journal 
des Jésuites, compulsé les registres de 
N. D. de Québec, enfin tout ce qui pouvait 
Wîrvir à les guider dans cette voie 



obscure avait été mis à contribution. 
A peine un mois était-il révolu, que toutes 
leurs démarches étaient couronnées de 
succès ! Cependant le public, plein d* 
respect pour les décisions de ces deux 
historiens distingués, crut généralement 
à l'efficacité de leurs recherches. M. 
Drapeau révoqua en doute cette con­
clusion hâtive, et puis bientôt refusant 
carrément d'y ajouter foi. il mit,au moyen 
d« brochures, le public en garde contre ce 
qui lui semblait une erreur d'archéo­
logues. Telle » été l'origine de cette discus­
sion qui avait semblé tournera l'avantage 
de MM. Laverdière et Casgrain ; mais 
nous verrons que M. Drapeau était peut-
être plus près de la vérité. N'importe, 
la conséquence fut toujours heureuse, 
puisqu'elle mettait cette question SOUK 

un nouveau jour. Ceci avait lien on 
1866 et 1867. 

Jusqu'à cette époque, l'impression 
générale était que le corps de Ohamplain 
avait été " inhumé dans une chapelle 
" qui paraît avoir été attenante à Not.r#-
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" Dame de Recouvrance, et qui était 
" désignée sous le nom de Chapelle de 
" Champlain, "(Forland, Cours d'histoire 
i n Canadu, I, 293). Nous avions toujours 
partagé nous-mêmes l'erreur de M. 
Ferland, avouent MM. Laverdière et 
Oasgrain ; mais, après avoir examiné de 
nouveau les registres de N. D. de Québec, 
nous sommes arrivés à une conclusion 
toute différente : et ils étayent ensuite 
leurs conclusions sur des arguments, de* 
déductions plus ou moins solides. Voici. 
*n résumé, ces conclusions. 

1" La Clnipelle de Champlain n'était 
autre que la chapelle de Québec, cons­
truit»; on 11)15 par le gouverneur Cham­
plain, et était située au pied de l'escalier 
qui fait communiquer la côte de la 
Montagne à la petite vue Champlain. 
2° La voûte trouvée précisément au pied 
de cet escalier, indiquait que c'était bien 
là que 1« corps do Champlain fut mis en 
1685, au-dassous de la chapelle. 8° Des 
ossements humains découverts par M. 
Baldwin, do Boston, surintendant des 



travaux de l'aqueduc en 1854, étaient 
ceux de Champlain et de deux person­
nages enterrés à côté de lui. 4" La voûte 
était bien conservée eu 1866, et sur 
une pierre on voyait les restes d'une 
inscription, avec lesquels on formait le 
nom de Samuel de Champlain. 

A dire le vrai, il était difficile de ne 
pas accepter cos conclusions, surtout 
venant de la part d'hommes versés dans 
ces sortes de sciences qui demandent 
de vastes connaissances historiques, nu 
çrand fonds de raisonnement, et une 
patience de bénédictin. Pour ceux qui 
connaissaient M. l'abbé Laverdière, ils 
ne doutaient pas qu'il ne réunît toutes ces 
qualités. M. l'abbé Casgrain avait alors 
comme aujourd'hui un grand nom comme 
historien des communautés religieuses 
de Québec. 

Les choses en restèrent là jusqu'en 18*75. 
Vers la fin de cette année-là, M. Casgrain 
seul, car M. Laverdière n'existait plus, 
anné d'un document inédit, démontra 
que ses conclusions de 1866 n'étaient 



peut-être pas absolument jus tes . Nous 
pouvons affirmer de suite qu 'e l les n 'é­
taient certainement pas exactes dans 
leur entier, et c'est ce que nous allons 
essayer de démontrer. Nous formulerons 
notre humble opinion quand nous aurons 
bien fait connaître tout ce qui se r a t t ache 
aux chapelles ou églises de Québec , 
depuis 1615 jusqu 'à 164t. 

$ 3.—Chapelle de Québec ou 'du. 
gouverneur. 

A l'arrivée des Pères. Eécollets en 1615, 
Ohamplain, lit construire au p i ed de 1» 
côte de la Basse-Ville, tout p rès de 
l 'Eglise actuelle de N. D. des Victoires, 
u n e petite chapelle, qu'on était c o n v e n u 
d'appeler Chapelle de Québec, ou du 
-Gouverneur. Elle servit d'église parois­
siale jusqu'à la prise de Québec par 
les Kirtk, en 1629, au départ de tous les 
missionnaires "récollets et j é su i t e s k 
9 septembre. Il n 'y eut p l u s alors 



do prêtres catholiques dans la colonie 
jusqu 'au retour des jésuites en 1632. Il 
est très-probable qu'à cette date, la 
Chapelle de Québec avait subi le sort 
du magasin ou de Vhabitation de la 
Basse-Tille, incendiée durant le séjour 
des Anglais à Québec. Le témoignage 
du P. Lejeune, u n des deux jésui tes 
arrivés cette année-là, est assez explicite : 
" Nous vîmes au bas du fort la pauvre 
• 'habitat ion de Québec toute brûlée. . . . . . 

" en laquelle on ne voit plus que des 
" murail les depierre toutes bouleversées." 
En conséquence,ce Père fut obligé d'aller 
offrir le Saint-Sacrifice de la messe à la 
Haute-Tille, dans la maison de la veuve 
de Louis Hébert. 

Dans la Relation de 1636, le même 
Père écrivait ce qui suit : " Les; premiers 
" sacrifices de la messe que nous présen­
t â m e s en ces contrées furent offerts 
" dans u n méchant petit taudis, qui 
" main tenant nous ferait honte ; nous 
" nous servîmes par après d'une chambre ; 
' ' 'puis on fit bâtir une chapelle (N. D-
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" de I lecouvrauce) ; on a t â c h é de la 
" changer en église, l ' a u g m e n t a n t d e 
" moi t ié env i ron , et avec t o u t cela, les 
" j o u r s de Fêtes , les d e u x premières 
'• messes qu i se d i sen t à Québec sont si 
" f réquentées , q u e cette g r a n d e chapel le , 
" o u cette pe t i t e église, se vo i t rempl ie 
" usque ad cornu altar is, d ' u n bout à 
" l ' au t re . " 

Go petit taudis étai t la chape l l e des 
j ésu i tes au c o u v e n t de N. D. des Anges , 
fat la chambre d o n t par le le P . Lejeune 
étai t dans le fort à la Hau te -Vi l l e . 
A u c u n e a l lus ion y est faite à la chapel le 
de Québec. 

L 'abbé Fa i l lon corrobore le t ex te de l a 
re la t ion en ces termes : " L e p r e m i e r 
' objet do la so l l ic i tude re l ig ieuse d e 

" C h a m p i a i n (en 1633), fut de procurer 
" a u x colons u n l ieu de r é u n i o n pour les 
" exercices d u cu l t e pub l i c . Les Angla is , 

a v a n t le r e tou r des F rança i s , ava ien t 
•: bnxlé ou d é t r u i t la chape l le desservie 
• ' au t refois p a r les Eécol le ts , q u i ava i t 
" servi d 'église paroissiale (Chapel le do 
" Québec). 



Donc, en 1632, il n'y avait pins de cha­
pelle à la Basse-Ville, et ce ne fut que vers 
la fin de l 'année suivante, 1683, après le 
retour de Cham plain, que celui-ci s'occupa 
de bâtir une église pour le culte. " En 
l ( at tendant qu'on en construisit une 

nouvelle, dit Paillon, on dressa un 
' : autel dans le fort C'était là que 
'•' les PP. jésuites allaient administrer 
'' les sacrements, quoique, dans leur 
'• maison de Saint-Charles, ils eussent 

" une petite chapelle, dédiée sous le 
' t itre de Notre-Dame des Anges 
" Ohamplain, quelques jour* après son 
" arrivée, s'y rendit pour assister à la 
" sainte messe Mais, avant la fin 
" de cette année, il exécuta un pieux 
"desse in qu'il méditait depuis longtemps 
" Après la prise du pays par les 
" Anglais, il avait fait vcou de bât i r à 
" Québec nue chapelle en l 'honneur de 
" Marie, si -les Français rentraient en 
11 possession du Canada, et de la désigner 
" pour cela sous le titre de Notre-Dame 
" de la Recouvrance. " 

1* 
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Cet te chapel le de Québec a d u être 
r ebâ t i e que lques années p l u s t a rd , p u i s ­
q u e l 'acte de s é p u l t u r e d ' u n M. Gand 
m e n t i o n n e q u e ce dern ier m o u r u t " en 
" la chambre q u i est sous la sacr is t ie et 
•' chape l le d u di t Québec ." I l es t p robab le 
qu ' e l l e fut r econs t ru i t e après l ' i n c e n d i e 
d e Notre-Dame de Uecouvrance en 1G40. 
v û qu ' i l n 'exis ta i t p l u s d ' ég l i se n i à la 
H a u t e ni à la Basse-ville, si ce n 'est 
peut -ê t re la Chape l l e de C h a m p l a i n , qui 
l'ut reconstrui te dans ce môme temps- là . 
comme nous le ver rons p lus loin. 

4 4.—Chapelle de Notre Dame fie 
Reeouvrance. 

Cette chapel le lu t érigée vers la lin dp 
l ' année 1083, s u r la m o n t a g n e , près d u 
F o r t Saint-Louis . El le serv i t d 'égl ise 
paroissiale j u s q u ' à l ' incendia d u 1/5 j u i n 
1G40. La Rela t ion d e 1640, r a p p o r t e ce 
désas t re dans les t e rmes s u i v a n t s :. " Le 
" feu se mi t en no t ro maison de Québec.. 



•' q u ' i l a r édu i t e en poudre , et [la Chu-
•pelle de Monsieur le Gouverneur, ei 
'• l 'égl ise p u b l i q u e : t ou t a été c o n s u m é . 
•; Cela se fit si souda inemen t , qu 'on 
•: m o i n s de deux ou trois heures on n e 
1 : v i t d e tous ces b â t i m e n t s . . . q u ' u n p e u 
" de cendres et q u e l q u e s pans de m u -
•• ra i l les q u i sont res tés pour pub l i e r 

" c e t t e désola t ion Le ven t assez 

«' v io len t , la sécheresse ext rême, lf 
•' bois onc tueux d u sapin, d o n t c e -
•' édifices é ta ient cons t ru i t s , a l lumeron t 
" u n feu si p r o m p t e t si v iolent , q u ' o n 
•; ne p u t quas i r i e n sauver , t o u t e l.-i 

vaissel le et les c loches et calices se 

" f o n d i r e n t il fal lut aller p r e n d r e 

" logis à la salle des pauv re s , j u s q u e s à 
" ce q u e Mons ieu r le G o u v e r n e u r (Mont -
" m a g n y ) nous r>rêtàt u n e maison, d a n s 
" l aque l l e é t a n t logés, il fallut c h a n g e r 
; : ce t te sal le des m a l a d e s en u n e égl ise . 

Voi là u n e per te d o n t n o u s nous rossen-
: i t i rons l o n g t e m p s . " 

P l u s i e u r s h i s tor iens o n t placé à t o n 
N. I) . de I t ecouvrance d a n s le vo i s inage 



d« la cathédrale anglicane, près de l a 

Place d'Armes. Leur erreur est rendue plus 
évidente aujourd'hui, par le fait que feu 
M. Laverdière a trouvé sous terre une 
partie des fondations ou du solage do, 
cette chapelle. Il a pu retracer deux 
longs pans, ceux du nord et de l ' es t 
dans la cour du presbytère de la Haute-
Ville. Les murailles du rond-point de 
la basilique l'ont empêché de pousser 
au-delà ses travaux d'excavation. " Gelai 
" des longs pans, dit-il, dont il y a neuf 
" pieds de découverts, traverse le rond-
" point de la basilique, vers le côté de 
: i l'évangile ; l'autre, supposé que '.la 
" chapelle eut une trentaine de pieds de 
" large, doit tomber à peu près su r la 
" diagonale de la sacristie." 

Notre-Dame de Iiecouvran.ee n'était 
pas orientée dans le même sens que la 
basilique ; elle courait à peu près 
parallèlement à la rue Buade, qui alors 
allait nord-ouest et sud-est, c'est-à-dire, 
dans une direction assez semblable à 
celle de la rue de la Fabrique. Le portail, 

http://Iiecouvran.ee


d'après toute probabilité, était tourné 
ye r s . l a rue du Fort qui conduisait au 
fort Saint-Louis. En conséquence, le 
chœur de N. D. de Recouvranco de ra i t 
coïncider presque complètement avec 
colui de la basilique. Et Champlain, 
eut-il été enterré dans le chœur N". D. de 
Recourrance, devrait être retrouvé dans 
le chœur do la basilique de Notre-Dame 
de Québec. Cette curieuse coïncidence 
de lieux nous met en mémoire une 
découverte assez étrange, faite en 181*T, 
lors des travaux d'excavation pratiqués 
dans les voûtes de l'église. C'est M. 
l'abbé George Côté qui rapporte ce fait ; 
nous lui laissons la parole : " À deux 
" pas en avant de la tombe de Mgr 

Hubert , et le long de l'ancienne masse 
' : d'autel, ou à peu près, fut trouvé un 

corps dont les ossements étaient par-
: ' faitoment intacts. La tête, au lieu de 
! ; regarder la nef, comme c'est l 'usage 
i : pour ceux que l'on enterre dans le 
" sanctuaire, regardait au contraire le 
•' fond du chœur. Ces restes, malgré la 
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" place distinguée qu'ils occupaient, ne 
• peuvent pas être ceux d 'un évoque, 
•• puisque tous les corps des évoques ont 
• été personnellement identifiés. Ce ne 
•' peut guère -être non plus un prêtre 

" inhumé depuis la reconstruction de la 
•' cathédrale ; à moins que, ne tenant 
" pointtxmipte de l'orientation inusitée 
•• donnée au cercueil, on ne suppose que 
•' ce soit Mossire Eustache Chartier de 
" Lotbinière, doyen du chapitre, qui fut 
• inhumé le 15 février 1749, moins de 

" cinq mois après la première translation 
" de Mgr de Laval, et que le second acte 
•' de sa sépulture mentionne comme 
" ayant été déposé dans le sanctuaire. 
' Si cette hypothèse manquait de proba-

" bilité.il resterait encore une alternative : 
•' celle de penser que ce pourrait être là 
" un corps qui aurait été enterré autrefois 
" dans la chapelle de Notre-Dame de 
" 'Rccmivranee dont les études du regretté 
" M . Layerdière ont i i i é l'emplacement 
•• à peu près en cet endroit." 

D'après de* renseignement obtenus, 
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co corps était plus profondément, situé 
que celui de Mgr Hubert, il n'y avait ni 
cercueil, ni débris de vêtements qui 
aient permis de prononcer un jugement 
quelconque sur l'ancienneté et la qualité 
de ce personnage. Le squelette, cependant 
était complet, et les os parfaitement 
conservés. Si on s'en rapport<Î à la 
direction du corps, ou pourrait, en inférer 
qu'il avait, dù être enterré dans Notre-
Dame de lloeouvranee. La direction de 
celle-ci formait un angle très ouvert avec 
i'église paroissiale actuelle,et ce l'ait seul 
peut nous faire croire à une inhuma i ion de 
date plus ancienne que, celle du Doyen 
du Chapitre. I'm reportant ces restes à 
L'époque de N. 1). de lloeouvranee. il 
faudrait les attribuer au P. Ilaymbault 
qui, enfermé dans le sépulcre particulier 
de Cham plain, a pu être transféré dans 
les voûtes de la nouvelle église parois­
siale terminée en 1651, en même temps 
que le corps de Champlain était trans­
porté dans la nef de la même église. 



f "t.—Chapelle da (louvernenr on, de 
Chnmplnin. 

Qu'était cette chapelle dont parle le 
F . 1$. Vimont dans la Relation de 1640 ? 
page 50 : " Le t'en se mit. en notre maison 
" de Kébeo, qu'il a réduite en poudre, et 
" la Chapelle de Monsieur la Cîonverneur 
•• et l'église publique." .Te dis que c'était 
la Chapelle de Champlain. Sans doute 
c'était, une construction modeste, peu 
spacieuse, mais cuiin assez apparent** 
pour mériter le nom de chapelle. M. de 
Montmagiiy dont li> zèle religieux et le 
respect pour tout ce qui regardait, le culte 
catholique est connu, devait tenir à hon­
neur de conserver pour les «vénérations 
futures les cendres du premier gouver­
neur eu même temps que du fondateur 
d« Québec. Il serait peu raisonnable et 
même iiTjuste de croire qu'il ne remplit 
pas ce devoir de piété envers celui que tous 
les habitants, laies comme religieux 
reg'.i-vdnieut comme un saint. i : E t à sa 
" mort, dit. l e l \ Lejeunedans la Relation 



" de li.ij 1,). p ou lui iiv uu convoi i'ort 

honorable, tant de la part dn peuple, 

"' quo des .Soldats, des Capitaines et des 

gens de l 'Eglise Ceux qu' i l a 

" laissés après lui ont occasion de se 

•' louer, que s'il est mort hors de France, 

" son nom n'en sera pas m o i n s glorieux 

'• à la Postérité." 

L e nom de Chapelle du Gouverneur 

que lui donne la Relation prouve, ou 

qu'elle était dédiée, à la mémoire de 

Ohamplain.ou qu'elle, avait été construite 

par M . de Moutmagny. Cette dernière 

hypothèse même confirme notre asser­

tion ; car, pourquoi <"t. illustre-Chevalier 

eût-il J'ai! élever celt-- chapelle dans le 

voisinage immédiat de Notre-Dame de 

liecouvranee, sinon pour l 'employer à 

une fin particulière ? Lui-même ne 

pouvait pas se donner ce luxe d'une 

chapelle privée, quand l 'église paroissiale 

était si pauvre, et que. les habitants de 

Québec n'avaient pas les ressources suifi-

santés pour l 'agrandir. Si cette, chapelle 

n'ont été qu'attenante à N . 1). de Becon-



vrance, l'écrivain de la Kelation n'en 
aurait pas fait une mention spéciale. 
Cette chapelle avait donc son importance, 
puisqu'il la désigne tout particulièrement 
tit la distingue de l'église paroissiale. 

Quand et par qui fut construite lu 
chapelle du Gouverneur ou de Cham-
plain ? Ce ne* fut pas par Champlain : 
car, connaissant la précision et l'exacti­
tude qui font le fond de «ses écrits, il 
n'eut pas omis de mentionner cette 
chapelle. Sou humilité, qui était peut-
être la vertu qu'il affectionnait davantage, 
s'opposait à ce qu'il fit ériger de son 
vivant une chapelle à lui dédiée. Suppo­
sant même qu'elle lut son œuvre, il 
l'eut dotée avant de mourir, comme il le 
fit à l'égard de N. I). de Kecouvrance. 
A celle-ci, il légua " tout le mobilier 
' : qu'il avait a Québec, ainsi que 3,000 
" livres placées dans les fonds de la Coin-
" pagnie générale de la Nouvelle-Erance, 
" dont il faisait lui-même partie ; en 
" outre 900 livres placées dans une Com-
"pagnie particulière ; et, enfin 400 
" livres, etc., etc. " Rien pour la chapelle 



de Québec, ilea pour la chapelle du 
Gouverneur ; ces deux édifices n'exis­
taient donc pas en 1635. 

Nous avons va que M. de Montmagny, 
lèpres la mort de son prédécesseur, fit 
ériger cette chapelle ; inutile de revenir 
là-dessus. 

$ G . — Oii fut enterré Champlain. ? 

Il fut probablement inhumé dans les 
voûtes de Notre Dame de Itecouvrance. 
Il convenait que le corps de Champlain 
tut déposé ailleurs que dans le cimetière 
de la Montagne ; conformément à l'usage 
suivi alors, les hommes de marque avaient 
l'honneur d'une sépulture à part. Ainsi, 
le P. Raymbault fut inhumé dans le 
sepulchre particulier de Champlain. 
Si on considère la date de L'innumation 
de Champlain, on peut raisonnablement 
conjecturer que Notre-Dame de Ilecou-
vrance reçut sa dépouille mortelle; la 
rigueur d'un froid de décembre ne permit 



pas de const rui re ce sepulchre d o n t il est 
ques t i on dans le récit d u Y. Le jeune . 

Mais, le repos que C h a m p l a in ava i t 
t r ouvé sous le s anc tua i r e béni de Notre-
Dame de Recouvranee ne l'ut pas de 
longue durée. Dans le cours d e l 'été 
su ivan t , M. de M o n t m a g n y d u t faire 
é lever u n e chapel le spéciale, e t y t rans-
p o r t e r i e cercueil q u i renfermai t l ' i l l u s t r e 
défunt , lie s imp le r a i s o n n e m e n t n o u s 
fera de sui te c o m p r e n d r e , q u e d a n s cet te 
c i rconstane^ solennel le , M. le G o u v e r n e u r 
p r i t toutes les p récau t ions d o n t on 
en tou re o r d i n a i r e m e n t la d e r n i è r e de­
m e u r e d ' un pe r sonnage de g r a n d e dis­
t inc t ion . E n effet, il cons t ru i s i t d a n s 
ce t te chapel le u n e voû te ou s e p u l c h r e 
en maçonnerie , afin q u e ce m o n u m e n t 
p réc ieux fût à l ' ab r i des i n t empé r i e s et 
q u ' i l se rv î t à i n d i q u e r sur tout , q u e d a n s 
ce t te Chifpellc d o r m a i t d u s o m m e i l d u 
j u s t e le premier G o u v e r n e u r de Québec . 

I l é ta i t en t ré d a n s l ' i n t en t ion d u fon­
d a t e u r d e cette chape l le , d ' e n faire le 
séjour mor tua i r e de tous ceux q u i se 



seraient illustrés de quelque manière 
que ce fût. M. de Montmagny manifesta 
clairement son intention à cet égard, 
quand il ordonna quo le P. Raymbault 
y fût enterré à côté de Champlain, à 
raison de l'estime particulier qu'il lui 
portait. 

Les registres et les relations de l'époque 
ne font mention de la chapelle,et du 
sepulchre de Champlain qu'en 1641 et 
1642, c'est-à-dire, six années après leur 
construction probable. L'incendie de 
1640 avait détruit les registres de Québec, 
et avec eux l'acte de sépulture de 
Champlain. Depuis 1636, on ne peut 
donc pas établir qu'il y a eu d 'autres 
personnes enterrées dans la chapelle du 
Gouverneur ; mais on voit dans les 
registres de 1641, que M. G andfut aussi 
inhumé le 21 mai, en la chapelle de M. 
de Champlain. Voici l'acte de sépulture, 

" Le 20 de Mai le lendemain de la 
" Pentecôte 1641 mourut François de Ré 
" dit Mr. G-and, Commissaire Général au 
•: magasin de fcébec, et ce en la chambre, 



" q u i est .sous la Sacrist ie,-ci chape l le 
' ; d u d i t Kébec, où il avai t passé l 'h iver . 
•' L-3 m ê m e j o u r on c h a n t a les vêpres 
'• des trépassés p o u r lu i , et le l e n d e m a i n 

21 d u m ê m e mois après l'office des 
'• mor t s et la messe chan tée so lenne l le -
" m e n t il fut en te r ré en la c h a p e l l e de 
" M. de C h a m p l a i n . " 

A cat acte, il n e faut pas d o n n e r u n e 
por tée qu' i l ne compor te pas ; i l n e diï 
pas q u e M. Grand fut en te r ré d a n s le 
sepulchre particulier d e C h a m p l a i n . 

On voit dans les regis t res de Québec 
de 1642, que " le 22 d 'octobre fut en te r ré 
" d a n s la chapel le de M. de C h a m p l a i n 

" le P . Char le I l i m b a u l t " E t ln 

re la t ion de 10-13 n o u s apprend , à l'occa­
sion de cette mort , q u e C h a m p l a i n fui 
en te r ré dans u n sepulchre particulier : 

M. le G o u v e r n e u r , y est-il di t , qu i 
" es t imai t sa ve r tu , désira q u ' i l (le 1'. 
" I tayrnbaul t ) fût enter ré près d u corps 
" de. feu M. de C h a m p l a i n , q u i es t dans 
" u n sepulchre particulier, é r i gé exprès 

" p o u r honorer la mémoi re de ce s igna lé 



'• personnage, qui a tant obligé la Non-
" velle-France." (Relations des Jésuites, 
lti43, p. 3.) Ce jésuite fut donc inhumé 
à côté de Champlain, dans la même voûte. 

La chapelle du Gouverneur ou de 
Champlain,incendiée en 1G40, fut rebâtie 
par les soins de M. de Montmagny, OT 
en 1649, nous la trouverons encore debovu 
au même endroit. 

§ l. — Oà était, sili/éf lu Chapelle de 
Champlain ? 

Nous pouvons dire aujourd'hui sans 
avoir à redouter la contradiction, <p.i«" 
cette chapelle était située à la Haute-
Ville, dans le voisinage de Notre-Dame 
de Reeouvnuiee. Tl ne s'ensuit pas de là 
qu'elle fut attenante à l'église parois­
siale ; au contraire, elle était placée à 
une certaine distance de cette dernière. 
Nous avons la preiive de cet avancé dans 
un document puisé dans les papiers 
originaux légués à l'Université-Laval 
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par feu M. Faribault. Nous donnons la 
copie de ce document daté du 10 février 
1649, et signé par M. Daillebout, alors 
gouverneur. Cette pièce authentique, 
trouvé par M- l'abbé Casgrain, porte 
pour subscription ces mots écrits sur le 
revers de la feuille : 

Une place située dans la grande place do Québec 
réservée par M. le gouverneur. 

PIÎCCK A U T H E N T I Q U E . 

Louis Daillobout lieutenant-général du roi et 
gouverneur dans toute l'étendue du Grand Fleuve 
Saint-Laurent en la Nouvelle-France rivière e t lacs 
y descendants et lieux qui en dépendent. E n vertu 
du pouvoir à nous donné par Messieurs de la 
Compagnie de la Nouvelle-France et sous le bon 
plaisir dïcelle, en faisant la distribution d 'une place 
située dans l'enclos de Québec, Nous nous sommes 
réservé une place située dans le dit enclos contre la 
Chapelle Cliamplain contenant un arpent de terre ou 
environ tenant du côté du nord-est à un chemin qui 
court sud sud-est et nord-ouest qui est ent re la dite 
terre et les terres de l'Eglise paroissiale de ce lieu, 
d'autre côté au sud-ouest aux terres non concédées 
d'un bout au nord-ouest à un chemin p iésente qui 
est entre la dite terre et la Grand place pour en jouir 
par nous du dit arpent de terre ou environ nos 
successeurs ou ayant cause à toujours pleinement et 
paisiblement aux charges qu'il plaira à Messieurs de 
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ia d i t e C o m p a g n i e n o u s o rdonne r , faite a u fort 

S a i n t L o u i s . d e Q u é b e c ce d ix ième jour d e février 

mi l s ix cen t quaran te -neuf . 

DAILLEBOUT. 

Où était situé ce terrain réserve dans 
l'enclos de Québec par le gouverneur 
Daillebout ? C'est ce que va déterminer 
un acte de vente dont voici la teneure : 

C o n t r a t de r en te foncière d u e par J e a n Jobin a 

M. TJS. D ' A i l l e b o u t — 3 9 j u i n Ki58. 

P a r d e v a n t J e a n B a p t i s t e P e u v r e t N o t a i r e de la 

N o u v e l l e - F r a n c e et t émoins souss ignés fut p r é s e n t 

on sa p e r s o n n e messire Lou i s D 'Ai l leboust cheval ier 

s e i g n e u r de Goulonges g o u v e r n e u r et l i e u t e n a n t -

g é n é r a l p o u r le Roi en ce p a y s é t e n d u du fleuve Saint -

L a u r e n t , L e q u e l a r e c o n n u et confessé avoir ba i l lé , 

cédé , e t t r anspor t é à t i t re de r e n t e foncière d e hai l 

d ' h é r i t a g e a n n u e l l e et p e r p é t u e l l e non r a c h e t a b l e d u 

tout à tou jours et p romet g a r a n t i r de lous t r o u b l e s fit 

e m p ê c h e m e n t s g é n é r a l e m e n t que lconques à J e a n 

J o b i n Mtre ta i l leur d ' h a b i t s h a b i t a n t de ce p a y s à c e 

p r é s e n t p r e n e u r et a c q u é r e u r a u dit t i t re pou r lui , 

ses h o i r s et a y a n t s cause , u n e place sise en ce t te vil le 

de Q u é b e c , con t enan t demi a r p e n t de terre ou env i ron 

fa i san t moi t ié d 'un a r p e n t de te r re au di t s e igneu r 

b a i l l e u r a p p a r t e n a n t a p p a r t e n a n t , J o i g n a n t d 'un côté 

à la r u e q u i p a s s e en t re l 'égl ise paro iss ia le et la di te 

t e r r s , d ' a u t r e côté à J a c q u e s Boissel en p a r t i e e t a 

Lou i s Côté , d ' u n b o u t à u n e r u e qui p a s s e - e n t r e le 

fort d e s s a u v a g e s et la d i t e t e r re , E t d ' au t r e b o u t à 

http://SaintLouis.de
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la place d'Abraham Martin en partie et a u x terres 
non concédées, au dit seigneur bailleur appartenant 
par concession qu'il en a prise le d ix ième jour d« 
février mil six cent quarante neuf, ratifiés et s i g n é -
par Monsieur de Lauzon ci-devant gouverneur de c« 

pays le vingt deuxième jour d'avril mil s ix cent 
cinquante deux. 

Il appert, d'après ce contrat, que le 
terrain réservé par M. d'Aillebout était 
borné comme suit : d 'un côté par la rue 
qui passe entre l'église paroissiale et le 
terrain réservé, c'est-à-dire, l à r u e B u a d e 
actuelle ; d'un autre côté, par la rue 
qui passe entre le fort des sauvages et le 
dit terrain, ou la rue du Fort ; au nord-
ouest, par un chemin qui est entre le 
terrain réservé et les terre$ de Jean Côté, 
c'est-à-dire la rue du Trésor, qu i alors 
n'était qu'un sentier ; enfin, le quatrième? 
côté était borné par la Place d 'Armes ou 
par la rue Sainte Anne. 

Le nom de Chapelle Champlain se 
trouvé mentionné deux fois dans h. 
document du G-ouverneur d'Aillebout. 
lo . " Nous nous sommes réservé une 
" place située dans le dit enclos contre l:i 
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Chapelle Champlain"... 2o. Cette place 
" t ient du côté sud sud-est à un chemin 
11 qui est entre la dite terre et la dite 
" Chapelle Champlain," et les mots la 
dite Chapelle Champlain sont ratturés et 
remplacés par les mots la Grande place 
~&enclos était ce vaste terrain compris 
entre la rue Buade, la côte de la montagne, 
en g'agnant le sud, jusqu'à un endroit 
quelconque dans les environs de la Place 
d'Armes. Le terrain réservé, d'un arpent 
de superficie, était donc compris dans 
cet enclos, et avait pour, limite sud 
sud-est, la rue du Port, qui le séparait 
d'avec la chapelle Champlain. Or, comme 
cette chapelle n'occupait qu'un espace 
restreint de l'autre côté de la rue du 
Fort, sur la grande Place, elle ne pouvait 
seule servir de borne à un terrain qui 
avait une étendue peut-être trois ou 
quatre fois plus considérable que celle 
de la chapelle. Voilà comment on peut 
expliquer ces mots la dite Chapelle 
Champlain biffés et remplacés entre 
lignes par les suivants la grand place. 
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Eu égard aussi à la distance entre la 
rue du Fort et la chapelle, celle-ci ne 
pouvait pas être une borne exacte au 
terrain du gouverneur Daillebout. 

Il s'ensuit donc, que la Chapelle de 
Champlain s'élevait quelque part dans 
le carré compris entre les rues d u Fort 
et Port-Dauphin d'une part, le sommet 
de la côte de la Montagne d'autre part, et 
une ligne qui se prolongerait de la rue 
Sainte-Anne jusqu'au mur d'enceinte, 
près de la Terrasse-Frontenac. Ce lieu nous 
semble avoir été bien choisi. De l'autre 
côté de la côte de la montagne reposaient 
dans le champ mortuaire les ossements des 
personnes de moindre condition ; en 
deçà, et presque en face, dans un endroit 
dominant d'où l'on pouvait facilement 
apercevoir le vieux cimetière, dormaient 
dans une chapelle spéciale, les héros, 
laïcs comme religieux, morts au service 
de la religion et de la patrie. 



§ 8.—Qu'est devenue la Chapelle de 
Champlain ? 

D'après la teneure du document cité 
plus haut, il est certain que la chapelle 
de Champlain existait encore à la date 
du 10 février 1649. Le fort des Hurous. 
qui servit de refuge à un débris de cette 
vaste t r ibu dispersée, dut être construite à 
côté de cette chapelle, qui semble après 
cette époque être tombée en ruines, 
puisqu'il n'en est fait mention nulle 
part. M. de Montmagny avait quitté le 
Canada en 1648, et son successeur M. 
D'Aillebout ne mit peut-être pas autant 
de soins que son prédécesseur à conserver 
ce monument précieux. Toujours est-il 
qu'elle a dû ou être abandonnée à la 
destruction, ou brûlée, ou démolie, lors 
des premières constructions qui furent 
faites plus tard le long des rues Buade 
et du Fort . 
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{ '.<,—Le sepulchre particulier el le corps 
de Cliavi] lain. 

On se perd en conjectures sur le sort 
qui fut réservé à ce sepulchre et aux 
ossements qu'il renfermait. Il est probable 
que voyant la ruine de la chapelle, dos 
particuliers achetèrent les terrains de la 
( ! rande place où ils se taillèrent des lots 
à bâtir. Les autorités religieuses, pré­
voyant la démolition du sepulchre, 
préférèrent transporter ces ossements 
dans un lieu plus sûr. En 1049, l'église 
paroissiale ne faisait que sortir de ses 
ruines, mais, lorsqu'elle fut terminée en 
1051, l'édifice pouvait offrir im lieu 
propice à l 'inhumation de M. de Cham-
plain. 

Nous terminerons, en citant ces belles 
paroles de M. l'abbé (T. Côté qui semble 
s'accorder avec nous .sur le l'ait que la 
liasilique de Québec couvrirait de son 
égide puissante les dépouilles du premier 
et du plus illustre gouverneur de la 
Nouvel 1 e-Fran ce. 
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'• Qui sail s'il n'est pas absolument. 
soutenable qu'elle (la Basilique) ait en 

'• un jour l'honneur de recevoir dans son 
•• sein les ossements du fondateur de 
•• Québec? Car, si jamais, après l'abandon 
" ou la raine de la chapelle de Champlain, 
" ces ossements furent tirés de leur 
•" premier tombeau, (en quelque endroit 

d'ailleurs que nos archéologues se 
•• décident à le placer), ne pourrait-on 
" pas, sans témérité, supposer que des 
" translations successives auraient fini 
" par les confier à l'église paroissiale, qui 
" plus que tonte autre semblerait avoir 
" eu un droit spécial à ce glorieux 
" privilège ? Mais ce ne sont là que de 
- simples suppositions ou tout au plus 
'• de douces espérances qui seraient à la 
"' t'ois la personnification et le couvonne-
" ment des gloires du passé.'' 



I I 

DANS QUEL ENDROIT DE QUÉBEC LE M A R Q U I S DE 

MONTCALM A - T - I L RENDU I.K D E R N I E R 

SOUPIR ? 

Encore un point d'histoire bien contro­
versé ; avec une foule d'autres j e me 
suis posé les questions suivantes ? Est-ce 
à l'Hôpital-Grénéral ? Est-ce chez A m o i i x , 
chirurgien ? Est-ce au monastère des 
Ursulines? Est-ce à l'Hôtel-Dieu ? Est-co 
au château St. Louis que Montcalm est 
mort ? 

1.—Hôpital-Général. 

Le capitaine John Ivnox, témoin ocu­
laire, paraît-il, rapporte que le 13 
Septembre 1Y59, gisait, blessé à mort, 
dans une des salles de l'IIôpital-G-ôiiéral. 
le marquis de Montcalm. Ce Ivnox, qui 
était de service sous Wolfe, et consignait 
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chaque jour les faits et gestes de l'armée, 
avant , pendant et après le siège de 
Québec, est assez digne de foi, d'autant-
p lus qu ' i l n'a aucun intérêt à celer la 
vérité. Toutefois, son témoignage n'est 
corroboré par aucun historien. Tes tin 
units, testis nullus. 

2.—Arnoux, rue St. Louis. 

Plus ieurs s'accordent à dire, entr '.autres 
le chevalier Johnstone, aide-de-camp de 
Levis, et qui assistait à la bataille de 
Plaines d'Abraham, que le marquis do 
Montcalm,s'efforçant de rallier les troupes 
dans leur fuite sans ordre, reçut une 
blessure dans le bas-ventre * 
On le transporta de suite à Québec, et 
on le déposa dans la maison de M. Arnoux. 
chirurgien du Roi, à'l 'endroit qu'occupe 
aujourd 'hui l'Hôtel-de-ville, à l'encoi­
gnure des rues St Louis et Ste Ursule. 

Johns tone ne di t pas que Montcalm 
soit allé mourir ailleurs. 

9 
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L'abbé Ferland semble s'en rapporter 
à cette version, et il donne m ê m e à 
supposer que Montcalm acheva sa car­
rière chez Arnoux. 

Le témoignage de Johnstone est incom­
plet, et ne précise* rien. 

3.—Monastère des Ursulines. 

Il n'est aucun témoignage qui empêche 
de croire que Montcalm ne rendît le der­
nier soupir dans une salle du monastère 
des Ursulines. Il semble assez naturel 
de penser qu'on le transporta, le 13 Sep­
tembre au soir, dans cet endroit à l 'abri 
de tous les bruits du dehors et du dedans. 
L'on sait que Montcalm expira le 14 au 
matin,-5 et qu'il fut inhumé dans la 
chapelle du monastère. 

A.—Ilàel-Dieu. 

Montcalm ne fut pas . transporté a 
l'Hôtel-Dieu. Cet hôpital était déjà rem­
pli de blessés anglais, et l'on n ' a pas 



même dû songer à envoyer le noble et 
vail lant blessé mourir au milieu de cette 
foule déjà trop à l 'étroit dans une bâtisse 
qu i ne faisant que de sortir de l ' incendie, 
et qui devait offrir de grandes incommo­
dités. 

">.—Le château Saint Louis. 

Un opuscule inti tulé : Notes on the 
'Plains of Abraham, publié en 1858 à. 
Gibraltar par le Lieutenant Colonel 
Beatson, officier du génie, ouvrage 
bien renseigné, mentionne le fait que 
Montcalm expira au château Saint Louis. 

Gameau dit, que Montcalm rendit le 
dernier soupir au ch'Ueau Saint Louis. 

Dernièrement parut en France une 
étude intéressante sur le marquis de 
Montcalm. Cette- étude est faite en partie 
à l 'aidé de documents inédits, suivant" le 
dire de son auteur. Yoici ce que nous y 
lisons : " I l était à cheval sur les buttes 



à Neveu proche la porte Saint Louis, 
quand une balle l'atteignit dans les 
reins. Il ne tomba point, appela deux 
grenadiers pour le soutenir, et tout 
sanglant, rentra à Québec. Quelques 
femmes le voyant ainsi pâle et chance­
lant, s'écrièrent : " Le marquis est tué ." 
Il les rassura, et se fit* porter au château 
Saint Louis." 

Ce dernier récit est en tous point? 
conforme aux détails que donne le colonel 
Beatson, dans la brochure ci-haut men­
tionnée. Ce témoignage vient en ligne 
directe d'une femme qui fut témoin de 
l'entrée de Montcalm à Québec. Elle-
même en aurait donné communication à 
l'Hon. Malcolm Fraser, petit-fils d 'un des 
officiers de Wolfe, qui, à son tour en 
avait instruit feu M. Faribault.. 

D'après ces témoignages, nous pouvons 
affirmer, sans crainte de tomber dans une 
erreur historique grave, que Montcalm, 
grièvement blessé, fut déposé ' chez 
Arnoux pour y recevoir les premiers 
soins et les plus urgents. De là, il fut 



transporté an château Saint-Louis, et 
son état étant jugé grave par le chirurgien 
qui ne lui donnait que 10 à 12 heures de 
vie, il consentit à demeurer au milieu 
des officiers de l'armée qui lui rendirent 
les derniers soins. 



I l l 

DONNEZ DES P R E U V E S , S' i l , Y EN A, DE LA T R A H I S O N 

DE BIGOT A L'EGARD DU G O U V E R N E M E N T F I A N ­

ÇAIS D U R A N T LE SIÈGE Illi QUÉI1ËC, E N 1759 ? 

Après bien des recherches, il m'a été 
impossible de trouver quelques preuves 
directes de la trahison de Bigot durant 
le siège de Québec en 1759. Si, cepen­
dant, cette preuve semble manquer au 
procès du Sieur Bigot, il n'en reste pas 
moins acquis à l'histoire que cet Inten­
dant plus que tout autre a conduit la 
colonie à sa perte par ses exactions sans 
nombre et son amour du gain. La soif 
insatiable de la fortune, et les moyens 
peu convenables dont Bigot se servit 
pour y arriver, en firent une âme vénale et 
capable du plus grand des crimes : trahir 
sa patrie et son roi. Le châtiment 
terrible qu'il eut à subir en France, ne 
fut que. justice rendue à ses compa-



triotes canadiens et français, et surtout 
à Montcalm qu'il avait sans cesse cherché 
à déprécier. 

Les écrivains semblent rapporter le 
fait de la trahison de Bigot à deux chefs 
principaux : lo. Qui livra aux Anglais 
le secret du passage qui seul leur permet­
tait d'arriver sur les hauteurs du Cap-
Kouge ? 2o. Comment se peut-il que 
Vergor, préposé à la garde de ce poste 
important, n'eut pas connaissance de 
l'arrivée des Anglais, et n'eut à leur 
opposer qu'une poignée d'hommes, tandis 
qu'il aurait dû s'entourer de toutes les 
mesures de précaution possibles en cas 
d'une attaque qu'on redoutait 'i 

La réponse à ces deux questions est 
difficile, et le mystère les entoure, comme 
la conduite de certains individus, par 
exemple du Sieur Dénis de Vitré, dont 
les actes postérieurs ont été bien com­
promettants pour leur loyauté. 

Il est peu probable que nous parve­
nions un jour à débrouiller ce chaos. 
Qu'il nous suffise de citer comme résumé 
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do cette question, ces quelques lignes du 
savant auteur de l'Album du touriste 
(page 59.) 

" Arme de ce document (mémoires sur 
les affaires du Canada depuis 1*749 à 
1700), le lecteur pourra citer au tr ibunal 
d'une impartiale r>ostérité les plus fa­
meux coquins de l'époque, leur impri­
mer au front une juste flétrissure et 
apprécier convenablement les menées 
iénébreuses de ceux qui avaient intérêt 
à ce quo la France perdit ce beau pays ; 
car, avec l'abbé Ferlaud et d'autres, nous 
sommes inclinée à veir dans la manière 
dont on défendit le Canada, p lus que de 
l'indifférence, rien moins que de la trahi­
son de la part de la coterie Bigot." 

'' 11 était do l'intérêt de cette faction 
de celer ses infamies sous la ruine com­
mune ; les scélérats consommés brûlent 
l'habitation qu'ils ont dévastée après en 
avoir outragé les habitants ; l'incendie 
cache toute trace du crime." 



I V 

O R I G I N E D E D O N N A C O N A , I .E ( IRAND C H E F D E S 

S A U V A G E S A L ' A R R I V É E D E . ÎACQI. 'KS-CARTIEU 

E N 1535. 

Donnacona , roi d e Stadaconé q u i é ta i t 
sa v i l l e et d c m e u r a n c e , é ta i t aussi 
Yagouhanna on s e i ^ i e u r d u Canada , lors 
d u d e u x i è m e voyage de J a c q u e s - C a r i e r , 
en 1585. " Le Canada." d i t G a r n e a u , 
' d o n t la p r i n c i p a l e bourgade, é ta i t 
Stadaconé, au jou rd ' hu i Québec, commen­
çai t à l ' I le -aux-Coudres , e t . sepro longea i t 
en r e m o n t a n t le fleuve j u s q u e A-ers 
H o c h e l a g a . " 

I l y ava i t encore les r o y a u m e s de 
S a g u e n a y et de H o c h e l a g a q u i ava ien t 
u n chef ou a g o u h a n n a à leur tê te . 

D 'après F e r l a n d et l 'abbê Fa i l lon , la 
b o u r g a d e soumise au c o m m a n d e m e n t de 
D o n n a c o n a (et il v a sans dire, Donnacona 
lu i -môme) , a p p a r t e n a i t à la g r a n d * 
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famille huronne, bien plus industrieuse 
et plus intelligente, dit Ferland, que no 
l 'étaient les nations algonquines. D'ail­
leurs, ajoute-il, la description que fail 
Cartier des mœurs et des coutumes de 
cette peuplade ne lait que corroborer 
cette opinion. 

Comme on le voit, ces deux savants 
abbés simplifient déjà considérablement 
la question en limitant le choix entre les 
nations huronne et al «rouquine. 

Le professeur Damson, dans u n article 
du Canadian Naturalist se prononce en 
faveur de l'origine algonquine des sau­
vages de Stadaconô et de Hoclielaga à 
l'époque de Cartier. Voici ce qu'il dit : 

" Cartier indique évidemment comme 
identiques les langues parlées à Stada­
conô et à Hoclielaga. Plusieurs mots qu'il 
cite incidemment sont les mêmes et 
n'offrent qu'une légère différence, et 
il ne donne qu 'un vocabulaire pour ces 
deux placés. Cela s'accorde parfaitement 
avec ce que disent expressément les 
Relations des Jésuites, que cette tribu, 



dont les ancêtres auraient habité Mont­
réal, parlaient la langue algonquine à 
l'époque de Cartier et en 1642. Ce peuple 
était en même temps politiquement et 
socialement uni aux algonquins du bas 
du fleuve, etc." 

L'abbé Faillon, qui cherche à prouver 
la thèse adverse, sape par la base l'aruu-
ment du professeur Dawson, quand il 
dit que la langue parlée à Stadaconé du 
temps de Cartier était bien la langue 
huronne et non pas l'algonquine, et il 
prouve sa thèse au moyen de citations de 
mots usités alors et qui étaient huions. 
Ainsi, le mot Agouhanna, seigneur, se dit 
en algonquin Olrima. Le mol Canada, -s.' 
dit en algonquin OlenaS, etc., etc., et il 
continue ainsi en donnant une nomencla­
ture qui semble faire croire que Donna-
cona et les siens appartenaient bien à la 
nation desllurons. 

Quand au fait que les langues parlées 
à ytadaconé et à lloehelaga étaient bien 
identiques, tous deux s'accordent sur ce 
point. C'était bien aussi le langage des 
sauvages de G aspé, puisque Taiguragny 
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et Domagaya que Cartier avait amenés de 
Gaspé en France à son premier voyage, 
et qu'il ramena l'année suivante à 
Stadaconé, comprenaient la langue des 
habitants de cette bourgade. 

Il est bien vrai, que les Algonquins 
avaient habité, ou habitèrent un peu plus 
tard l'île de Montréal. Le récit que fit 
en 1642 à M. de Maisonneuve un sau­
vage algonquin,qui assistait à la fête de 
l'Assomption de la Sainte-Vierge, célébrée 
pour la première fois à Ville-Marie, 
nous fait croire que les Algonquins 
d'abord prossesseurs de l'île, en avaient 
été chassés parles Hurons,qui eux-mêmes 
n'habitaient pas Hochelaga en 1642. 

Avec les traditions obscures des anciens 
habitants da Canada, il est difficile, dit 
Ferland, de reconstruire l'histoire des 
temps qui ont précédé l'arrivée de 
Champlain. 

Il est donc probable que Donnacona 
appartenait à la nation huronne, qui 
avait des ramifications nombreuses dans 
tout le pays, surtout à Hochelaga et à 
G-aspé. 



V 

r-.ARïiKit A V A I T - I L D E S aumôniers, LOTIS IJE S O N 

S E C O N D V O Y A G E AU C A N A D A ? 

D e u x re l ig i eux faisaient p a r t i e de 

l ' e scad re de Jacques -Car t i e r , lo r s d e s o n 

2e v o y a g e au C a n a d a ; l eu r s n o m s é t a i en t 

Dom Antoine et Dom Guillaume ' le 
Breton. (Voir l a l i s t e d e l ' équ ipage ) . 

J ' i g n o r e les ra i sons q u i ont fai t d i r e à 

F a u t e u r d ' u n e no te , q u e n o u s l i sons a u 

b a s d e la page 38 d e l ' éd i t ion c a n a d i e n n e 

d e s v o y a g e s de C a r t i e r , les mo t s s u i v a n t s : 
1 1 I I es t ce r ta in q u ' a u c u n ecc lés ias t ique 

" n ' a a c c o m p a g n é Q u a r t i e r soi t d a n s le 

" p r e m i e r voyage , soi t dans les a u t r e s 

" q u ' i l fit s u b s é q u e m m e n t en C a n a d a . " 

L ' o p i n i o n q u i p r é v a u t p o u r t a n t est, q u e 

C a r t i e r à son s econd voyage , s 'é ta i t 

fa i t a c c o m p a g n e r d ' ecc lés ias t iques q u i 

c é l é b r è r e n t la s a i n t e messe à Q u é b e c et 

a i l l e u r s . 

2 * 
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Ferland le dit expressément, et donne 
même le nom de ces aumôniers. 

Dans La'verdière, il est dit, que le P. 
Dolbeau célébrait à Québec, le 20 juin 
1615, la première messe qui y ait été 
dite depuis l'époque de Cartier. 

L'abbé Faillon arrive à la mémo 
conclusion, et fait une longue et savante 
dissertation à ce sujet. C'étaient proba­
blement deux Bénédictins, si on en juge 
par le titre de Dom qui précède leurs 
noms. Ce point importe peu du reste à 
la question principale. 



VI 

o r . i H I N K S D U M O T Canada. 

Quelques-uns prétendent que les Espa­
g n o l s furent envoyés par François I pour 
d é c o u v r i r des terres nouvelles ; parvenus 
;\ l a Baie des Chaleurs, ils se mirent à la 
r eche rche de mines précieuses, et ne 
t r o u v a n t rien, ils manifestèrent leurs 
d é c e p t i o n s par ces mots : acanada, rien 
ici. L e s Sauvages ayant sffîsi ces paroles, 
on avaient appelé le pays du nom de 
Canada. 

D'aut res affirment que Canada est 
x i n e corruption des mots Capo de nada, 
cap de rien, cap stérile, dénomination 
q u e les Espagnols auraient donnée à cette 
t e r r e qu'ils croyaient stérile. 

D a n s une pièce inédite de la bibliothè­
q u e de l'Université-Layal, nous avons 
t r o u v é l'origine suivante du mot Canada. 
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Ce mot viendrait des premiers voyageurs 
qui descendirent en ce pays. Quelqu 'un 
leur ayant demandé ce qu' ils cherchaient, 
ils répondirent qu' i ls étaient des hommes 
cherchant une terre, segnada Canada. 
Canada signifierait alors terre. 

Ces etymologies diverses t i rées de la 
langue espagnole, ne sont pas rationnelles 
à notre sens. Supposant même, quo des 
Espagnols auraient foulé les premiers le 
sol de Terre-Neuve, de la Nouvelle-
Ecosse et même du Nouveau-Brmiswick. 
et que les Indiens de ces contrées 
auraient appris d 'eux le mot Canada, ou 
ne peut guère s'expliquer comment ils 
eussent pu appliquer ensuite cette appel­
lation à un pays qu i commençait à l'Ile 
aux Coudres et se prolongeait jusqu 'à 
Hochelaga, à l 'arrivée de Cartier en 1535. 
La langue sauvage, d u reste, était assez 
riche pour y puiser le mot Canada, et on 
ne peut pas croire u n instant que ce mot 
ne dérive pas de l ' indien. 

La véritable étymologïe v ien t du mot 
Iroquois Kannata, qui signifie amas de 



rabanes, de Indies ou un village. Dans le 
vocabulaire de la langue de Hochelaga, 
-joint an journal de Cartier, il donne 
Canada ou Eannata comme le mot em­
ployé pour ville ou village. Il a la même 
signification dans la langue mohawk-
Bolleforest et Thévet traduisent Canada 
nomine-un mot indien qui signifie terre. 



V I I 

onto INKS DU M O T Quebec. 

On trouve Kebek dans le P . Bressany, 
et Kebec très-souvent dans les Relations 
et ailleurs. .T. Cartier ne donna à ce 
Heu d'autre nom que Sladacone et Sla-
dacona, village des Sauvages. Jean 
Alphonse l'appelle toujours Canada, et 
Jean de Laët Stadaca et Sladacone. 
Sagard dans son vocabulaire de la langue 
huronne dit, qu'en cette langue le nom 
de Québec était Alon-ta-ré-guée, tandis 
que les Hurons modernes l'appellent 
Tia-ton-la-riti, c'est-à-dire " lieu, où la 

; i Rivière se rétrécit." Charlevoix prétend 
que les Algonquins disaient autrefois 
Quebeio et les Abenaquis Quélibec, c'est-
à-dire, " ce qui est fermé. " Champlaiu 
dit que, le nom de Québec était donné 
par les Sauvages à l'endroit le plus 
resserré de la rivière. 



S u i v a n t Mgr Laflèche, ancien miss ion­
na i re à la Riv ière-Rouge , Québec, d a n s 
la l a n g u e Crise, v i e n t de Kepak, t e m p s 
indéf in i d u verbe Kipao, et signifie c'est 

bouché. Québec, e n m i c m a c Kébéqué, 

s u i v a n t M. .T. M. Bellenger, anc ien 
miss ionna i re à qu i la l a n g u e des Micmacs 
étai t très-familière, v e u t dire " re trécisse-
'• m e n t des eaux formé par deux l a n g u e s 
" ou po in t e s de ter re q u i se croisent . D a n s 
" les p remie r s t e m p s q u e j ' é t a i s d a n s les 
" miss ions , j e descendais de R i s t i gonche 
" à Cai^leton ; les d e u x sauvages qu i m e 
" m e n a i e n t en canot, r épé t an t s o u v e n t li» 

m o t Kôbek, je l eu r d e m a n d a i s'ils se 
" p r é p a r a i e n t à a l ler bientôt à Québec . 
" I l s m e r é p o n d i r e n t : Non, regarde, les 

" deux pointes et. Veau qui est resserrée en 

" dedans ; on appelle cela Kébek en noire 

" langue." 

E n a lgonqu in , le mot Québec p r o n o n c é 
Ouabec, signifie " là où la r iv iè re est 
fermée." C'est l 'op in ion de M. Vassal , n é 
d ' u n e m è r e abénaqu i se et q u i par le 
p lus i eu r s des l a n g u e s Ind igènes au 
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mil ieu desquels il a passé la plus grande 
partie de sa vie, que Ouabec s ignifie 
" détroit." Dans l'idiome micmac, assure 
M. Malo, qui fut missionnaire de 1828 
à 1843 chez les tribus du golfe St . Lauren t , 
Kibek à la même signification. 

L'origine du mot Québec est évidem­
ment indienne, et pour mieux préciser, 
algonquine. Champlain et Lesca rbo t le 
disent expressément. MM. M a l o et 
Vasseuf* n'entretiennent aucun dou te sur 
cette opinion. " Le nem de Québec ne 
vient point du cri de surprise d'un 
matelot normand : Quel bec ! c'est-à-dire, 
Quel cap \ et la dissertations de H a w k i n s , 
pour prouver que les De la Pôle, Comtes 
de Suffolk, portaient au X V e S i è c l e le 
ti tre de Seigneurs de Québec, e s t sans 
fondement, car les De la Pôle étaient 
seigneurs, non de Québec, m a i s de 
Bréquebec, en Normandie." (Fer land . ) 
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V I I I 

X O N S DIVERS IJOMNKS A LU Aï II A N T I C Q S T i . 

1". L e n o m p r i m i t i f d o n n é à ce t t e île 

p a r les s auvages é ta i t Natiscotec. ( J ean 

d e Laët ) . 

2». J acques -Car t i e r , à son d e u x i è m e 

v o y a g e de découver t e s , donna à cet te île 

l e n o m de Y Assomption, parce q u ' i l y 

a r r i v a l e 15 août, j o u r de l 'Assompt ion 

d e l a Sa in te -Vie rge . " Le l e n d e m a i n j o u r 

" d e No t r e -Dame d 'Aous t , q u i n z i è m e du. 

" d i t mois , n o u s pa s sa smes le d é t r o i t : 

" l a n u i t devan t , e t le l e n d e m a i n e û m e s 

" cogno i s sance des terres q u i nous d e m e u -

" r o i e n t v e r s le Su, q u i est u n e t e r r e A 

" h a u t e s m o n t a g n e s à merve i l l e s , d o n t 

" le C a p s u s d i t de la d i t e Isle q u e n o u s 

a v o n s n o m m é e L'Isle de VAssomption." 

8". J e a n A l p h o n s e d e X a n c t o i g n e , p r e ­

m i e r p i l o t e d e M. d e Roberva l , d a n s u n 

r o u t i e r o ù est r e p r é s e n t é le c o u r s d u 
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fleuve Ht Laurent, depuis le détroit de 
l 'el le-Mejusquesau Fort de France-Roy, 
en Canada, lui donne le nom d'Ile de 
l'Ascension ; c'était en 1542. 

4". Dans \m document inédit qui se 
trouve quelque part dans les archives 
de la bibliothèque de l 'Université-Laval, 
nous avons vu que cette île avait été 
appelée Taisple, par des anglais proba­
blement. 

•~>'\ Le* Français,dit J . de Laet, enten­
dant les Indiens appeler l'île du nom dti 

Natiscolec, en firent par corruption le 
mot Anlicosti, nom qu'elle porte encore. 
Une rivière au nord de l'île porte encore 
aujourd'hui le nom de Natiscotec. 

0". Thévet l'a appelée Naticousti. 
7". Les Montagnais la désignent sous 

le nom de Nataskoveh, c'est-à-dire, lieu 
où fou va chercher fours. 
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I X 

J.IKI.'TEXANT.* l iOl'VEHNEfHS UK yt 'EBHC. 

Sir Ouy Carleton, 17(56 à 1768. 
Frederick Haklimand, 1778 à 1785. 
Henry Hamilton, 1785 à 178(5. 
Henry Hope, 178(5 à 1786. 
Sir Alured Clark, 1791 à 1793. 
Sir Eobert Shore Milnes, 1799 à 180.1 
Sir Francis Nathaniel ]>urton, 1824 a 

1825. 



M E K T K N A N T S - G O U V E R N K U R S 1>K C A S P É . 

Nous sommes dans l'ignorance à peu 
près complète sur les motifs qui engagè­
rent la mère-patrie à nommer des of&ciers 
d'un grade aussi élevé que celui de lieute-
nant-gonverneur, quand rien ne semblait 
exiger de tels besoins. Plusieurs s'accor­
dent à croire que N. Cox fut le premier 
Lieutenant-Gouverneur de G-aspé. C'est 
bien à tort, croyons-nous, car avant lui, 
il dut y en avoir plusieurs autres, 
erïtr'autres un nommé Elliot ; mais ancun 
d'eux ne résida à G-aspé. Ce n'était qu'une 
sinécure à laquelle se rattachait d'assez 
forts émoluments ; récompense accordée 
au mérite, devons-nous charitablement 
supposer. 

Mais, en 1*774, quand les loyaux de la 
Nouvelle-Angleterre semblaient vouloir 
s'établir au Canada plutôt que de secouer 



jo j o u g ; alor.s l 'Angleterre, ne pouvant, 
q u e l eur tendre une main secourable, 
c o m m e c'était son devoir, leur offrit 
l ' hosp i ta l i t é dans les vastes comtés de 
t.raspé et de Bonaventure. Un lieutenant-
gouve rneu r fut nommé, et ce fut Nicolas 
Cox. Ses états de service nombreux, la 
b r a v o u r e qu'il avait déployée lors du 
s i ège de Québec en 1159, lui avaient 
v a l u cet honneur insigne qui lui rappor­
ta i t m i l l e beaux louis d'or et d'autres 
choses encore. Ce ne fut qu'en 1780, 
q u ' i l se rendit à Percé pour prendre 
possess ion de sou gouvernement. Il 
a v a i t une maison à New-Carlisle, et 
i l s 'occupa beaucoup de faire progresser 
c e t t e partie du Canada qui commençait 
à p r e n d r e de l'importance. En 1784, on 
l u i accorda une pension que ses infirmités 
l ' a v a i e n t forcé à demander. La Gazelle 
de Québec du 16 janvier 1794, annonçait 
a i n s i sa mort arrivée le 8 du même mois : 

Vendred i , le 8 janvier , est décédé à 
" l ' â g e de 70 ans, Nicolas Cox, écuyer, 
" Lieutenant-Grouvemeur de Graspé et 
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'• Surintendant des pickeries du Labra-
'• dor. l>ès ses premières années, il 
•: embrassa la profession des armes, et il 
•• \- servit fidèlement son roi et son pays 
" pendant plus de cinquante-deux ans. 
" Il prit pari aux sièges de Louisbourg 
" et de Québec, et commandait un* 
'• compagnie du 47c régiment à l'immor-
" telle bataille des plaines d'Abraham. 
•; le 1;5 sepiombre 17i>9. Dans la kelL> 
•• défense de Québec, au printemps de 
'• 1776, Lord Dorchester l'adjoignit à son 
" état-major ; et bien que ee temps soit 
- déjà loin de nous, il y a encore vivants 

trop de ses frères-d'armes qui peuvent 
" rendre à son zèle, à sa fermeté, à sa 
•; ponctualité à remplir scrupuleusement 
•' son devoir, un témoignage aussi ample 
" qu'honorable, pour qu'il soit besoin 
'• de s'étendre sur ce point." 

Francis LeMaistre remplaça Cox. Il 
ne demeura que peu d'années à Percé, 
sa résidence ordinaire. I l mourut à 
Québec en 1805, et le Mercury du V> 
février, donne un résumé des cérémonies 



qui accompagnèrent .ses funérailles. I! 
mourut en sa demeure, rue Sainte-
Famille, le 13 février 180Ô. Il était un 
des Adjudants-Généraux de la Milice 
Provinciale et Colonel d'un bataillon du 
milice de Québec." L'on ne connaît que 
fort peu do chose de ce lieutenant-
gouverneur ; et lions n'avons de pièces 
officielles émanées de lui qu'une ordon­
nance aux habitants de la Rivière à 
l'Anguille, datée de Percé, le 11 août 
1Ï84, et à la même date, une autorisation 
à Jacques Ganglion d'agir comme chef 
des sauvages domiciliés à Ristigouehe. 

A F. LeMaistre succéda Alexander 
Forbes. Celui-ci ne se rendit probable­
ment jamais à Oaspc, au moins avec 
l'intention d'y résider. En 1821, la 
Chambre d'Assemblée siégeant à Québec, 
voulut mettre une fin à ce qu'ellw 
considérait comme un abus. Ce fonction­
naire " ne résidant pas dans la province. " 
c'était faire payer £300 inutilement. 
Mais le Gouvernement fit la sourde 
oreille, maintint Forbes en place '-t lui 



omitiniui ses emoluments. .Kn 1825, on 
constate que la Chambre d'Assemblée 
refusa de voter l'item suivant des subsi­
des : Lieutenant-Gouverneur de Gaspé 
.£300. Le résultat ne fut pas plus 
satisfaisant qu'en 1821, et cette sinécure 
continua d'exister. En 1833, A. Forbes 
était encore Lieutenant-Gouverneur de 
(.Jaspé, mais il est fort probable qu'on 
lui avait refusé son salaire dès l 'année 
1831, quand Lord Aylmcr, dans son 
message aux Chambres, disait : " O n 
" propose d'abolir la charge de Lieute-
•• nant-Gouvcmeur de Gaspé comme 
" n'important plus -au service public ; 
" mais il est à espérer qu'en l'abolissant, 
11 le Gouvernement verra l'Assemblée 

payer les justes réclamations pour 
" arrérages des deux années précédentes, 
" eteorame indemnité pour la perte que le 
•• titulaire éprourera par cette abolition.' ' 

U Almanack de Québec do 1833 men­
tionne encore A. Forbes comme Lieute­
nant-Gouverneur de Gaspé. Etait-ce par 
*rreur, ou parce que celui-ci aurait 



préiéré conserver le litre honorifique et 
sacrifier les ,£300 ? nos études ne nous 
permettent pas de nous prononcer sur ce 
point obscur.qui mériterait d'être mieux 
connu. 
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D É P A R T DE C I I A M P I . A 1 X , LOTIS DE L A r>K 

: ! : ; • n : V H X K P A R I . K S K I I I T K . 

Les historiens nous apprennent, qu'il 
ne resta à Québec qu'une poignée de 
Français. Les uns disent qu'il n 'y rest*, 
que la famille Hébert : d'autres citent 
A. Martin et sa famille et A. Duchesne 
chirurgien. Si nous ajoutons foi à ces 
auteurs, nous arrivons à un total de 
quatorze. C'est peu, et même troj) peu 
pour que nous puissions admettre sans 
hésiter cette statistique que l 'abbé 
Faillon a considérablement maltraitée. 

Tout nous porte à croire quo Pierre 
Desportes, son épouse, et sa nièce restèrent 
à Québec. Celle-ci épousa en 1G84 
(xuillaume Hébert, fils de Louis. "Or, 
bien que les registres ne nous fassent pas 
connaître que Desportes et son épouse 



.soient morts au pays, il est peu probable 
qu ' i l s aient laissé ici seule, en 1629, leur 
n ièce Hélène Desportes, ou que l 'ayant 
omiïienée en France en 1629, ils soient 
r e v e n u s au Canada en 1632 ou 1638, 
p o u r al ler mourir ensuite dans leur pays 
na ta l . Cette Hélène Desportes est la mère 
d u p remie r prêtre Canadien. 

I l existe des doutes sur le sort d 'une 
an t r e famille,composée du chef, N. Pivert, 
de s o n épouse et d'une nièce. Champlain, 
d a n s ses Voyages, dit que Pivert, sa. 
femme, etc., résidaient au Cap Tourmente 
en 1628. L'abbé Tanguay, après avoir 
cité Champlain, nous apprend que 
l 'épouse de Pivert mourut à Québec, le 
29 novembre 1643, et, dans une note, 
il a joute que " cette famille était restée à 
" Québec après le dér>art de Champlain. ' ' 
Ains i , nous arrivons à u n grand total de 
22 personnes, 7 hommes, 8 femmes et 7 
enfants . Une enfant naquit à Guil laume 
Coui l la rd durant cette période de 1629 à 
1632. Elle fat baptisée le 9 février 1651, 
par le ministre, luthérien, le mêm> que 
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lit incarcérer Louis Kirtk pour avoir 
voulu susciter une révolte contre L> 
chef anglais. Le nom de ce ministre non* 
est inconnu. 

Nous donnons la liste des noms, et l'âge 
de quelques-uns de ceux qui demeu­
rèrent à Québec, après le départ <1" 
Champlain : 

Marie Eollet, veuve de Louis Hébert. 
Ci uillaume Hubou, marié à M. lîollet. 
( rixillaunio Hébert. 
< îïiilIemoUe Hébert, 23 ans. 
(iuillnumc Couillard. marié à Ci. 

Héberl. 
Louise Couillard, 4 uns \ enCmis 

Marguerite Couillard, 8 ans • < ie ( i . 

Louis Couillard, 4 mois ) C o u i i U M 

Abraham Martin, 4 0 ans, marié à M. 
Langlois. 

Margiicri te Lang 1 c > i s. 
Anne Martin, 1"> ans j 
Hustache Martin, 8 ans | onfints 
Marguerite Martin, 5 ans f 'l'A. M a r i i » / 

Hélène Martin, 2 ans. J 
'Pierre Desportes, marié à F . Langlois. 



Fra nçoLso LangîoLs. 
Hélène Desportes.nieee de 1'. Dospoues. 
Nicolas Pivert, marié à M. Lcsa.uv. 
Margueri to Lesago. 
Leur nièce. 
Adrien Duchesne et son épouse. 
Marie lîollei, veuve de Louis Hébert, 

épousa le 16 mai 1629 Guillaume Hubou. 
et mourut le 2Ï mai 1049. 

Guil laume Hubou, homme honorable 
demeurait à la côte Sie.-Geneviève ; il 
mourut le 18 mai 1653. 

Guillaume Hébert épousa le 1er oc­
tobre 1634 Hélène Dcsportes, et il mou­
rut en 1639. Celle-ci épousa en secondes 
noces Noël Morin, charron, en décembre 
1689. De ce mariage naquirent 12 
enfants, dont le 2c, Germain, baptisé le 
13 janvier 1642, fut le premier prêtre 
canadien. 

G-uillaume Couillard fut enterré le 4 
mars 1663 dans l'église de l'IIôtel-Dieu. 
et son épouse Guillemette Hébert, fut 
également inhumée à l'IIôtel-Dieu, le 
20 octobre 1684. Marguerite Couillard 



épousa le T octobre 1637 Jean Nicolet, et 
Nieoîas îlaccard on secondes noces, le 
12 novembre 184G. Conillard eut 10 
enfants. Moins d e 80 ans après, 1© p . 
Lcclercq remarquait que la postérité de 
Couillard était devenue si nombreuse, 
qu'elle comptait p l u s de 250 membres, 
et que plus d e personnes étaient 
alliées H cette famille. Il y a peu de 
familles un peu anciennes, qui ne puissent 
remonter par quelques-uns de leurs 
ancêtres jusqu'à cel le de Couillard. Nous 
ne mentionnerons que les suivantes : 
Les Joliet, De Léry, De ltamezay, 
d'Eschambanlt, Fouruier, Taschereau, 
Blancliet, .Taché, l 'Espinay, de Beaumont, 
Després, Dupuis, Des Islets, DesChesnes, 
Lafontainc, etc. 

Abraham Martin, qui mourut le 8 
septembre 1664, l égua son nom au 
champ de bataille o ù se rencontrèrent 
les armées de Wolfe et de Montcalm, le 
13 septembre 1759. Mgr Taché, évoque 
de St Boniface, le Dr Taché d'Ottawa, 
etc., comptent pa rmi leurs ancêtres en 



ligne directe, les trois premiers proprié-
t aires de Quebec, Louis Hébert. Guillamne 
Couillard et Abraham Martin. 

Adrien Duchesne, chirurgien, resta à 
Québec en 1629 ; il servit de parrain à 
Elizabeth Couillard, fille de Guillaume. 
Il était l'oncle de Charles Lemoyne de 
Longueuilet de ChPiteauguay,lieutenant-
général ; et ce dernier fut anobli par 
des lettres patentes de Sa Majesté datées 
du 10 juillet 1076. Il ne faut pas le 
confondre avec Charles Lemoyne, premier 
baron de Longueuil, Chevalier de Saint-
Louis, Gouverneur de Montréal, et admi­
nistrateur de la Noxivelle-France de 1725 
à 1726. 
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XII 

KQl l l 'A l iK DES VA1SSK.VUX DK J.YIiyi.'KS-CAUTl R « , 

I.01IS DK SON' ? E VOYAliK A y t - É l l E C . 

L'équipage dos trois vaisseaux cjui for­
maient l'escadre commandéepaï Jacques-
Cartier, était de cent-dix hommes. Notïo 
liste ne donne les noms que de 81 ; donc, 
29 manquent à l'appel. Durant leur 
séjour à Québec, 25 à 80 périrent du 
terrible mal de terre appelé scorbut. Il 
est donc propable que la liste de cet 
équipage ne fut dressée qu'après le 
retour en France de ces marins, et voilà 
ce qui peut expliquer son imperfection. 
Philippe Kougemont fut une des victimes 
du scorbut. De Groyelle est cité par 
Charlevoix. Nous donnons la liste des 
hommes d'équipage. 



J a c q u e s C a r t i e r , c a p i t a i n e 
T h o m a s F o u r m o n t , maî t re 

île l a lier. 
G u i l l a u m e le B r e t o n B a s ­

t i l le, c a p i t a i n e c l pi lote 
«lu g a l i o n . 

J a c q u e s M a i n g a i ' , ma î t re 
du g a l i o n . 

Marc J a l o b e r l . c ap i t a i ne 
et p i lo te d u c o u r l i e u . 

G u i l l a u m e le Marié .maHre 
du c o m i i e u . 

L a u r e n s l î o u l a i n . 
Ks t ionno JNouel. 
P ie r re E s m c r y d i l Ta lho t 
Miche l H e r v é . 
L s t i e n n e R e u m e u e l 
Miche l A u d i o p o r e . 
Be r t r and L a m b o s l e . 
IVichard L o B a y . 
Lucas p è r e SV F a m m y s . 
F ranço i s G u i t a u l t , apothi ­

ca i re . 
George M a b i l l e . 
G u i l l a u m e S e q u a r t , char­

pent ie r . 
R o b i n L e F o r t . 
S a m s o n R i p a u l t , ba rb ie r . 
F r a n ç o y s G u i l l o t . 
G u i l l a u m e E s n a u l t , char ­

pen t ie r . 
J e h a n Dabin . , eharpen l ie r . 
J ehan D u ve r t , " 
Ju l l ien G o l l e l , 
Thomas B o u l a i n . 

M ic he l P h i i i p o t . 
Jehan H a m e l . 
J e h a n F l e u r y . 
G u i l l a u m e G u i l b e r t . 
Colas B a r b e . 

G u i l l a u m e de G ue rn esé . 
E u s l a c h e Grosse in . 
G u i l l a u m e A l l i c r t e . 
J e h a n R a v y . 
P ie r re Marquier , t rom­

pet te . 
G u i l l L e g e n t i l h o m m e . 
R a o u l l e t Wa inca rd . 
F r a n ç o y s D u a u l t . 
H e r v é ï l e u r y . 
Y v o n LoL-al. 
A n t h o i n o Al i e r l ç . 
J e h a n Colas . 
J a c q u e s Poinsan l t . 
D o m G u i l l a u m e L e Bre­

ton. 
D o m Antho ino . 
Ph i l i po Thomas , cha rpen ­

tier. 
J a c q u e s Di tboys . 
J u l i e n P l a n l i r v c t . 
J e h a n G o . 
J e h a n L e g e n i i l h o m m e . 
Miche l Donqua i s , char-

pen t l e r . 
J e h a n A i s m e r y , c l ia rpen-

l ier , 
P ie r re Maingard . 
L u c a s Clav ie r . 
G o u l s e t M o u . 
J e h a n J acqu es de Morbi ­

han . 
P ie r r e N y e l . 
L e g e n d r è Est . L e b l a n c . 
J e h a n Pierres , 
J e h a n Gomuyros . 
A n t h o i n o Oosg ranches . 
L o u y s Douayre r . 
P i e r r e C o u p e a u l x . 
P i e r r e s Jonchée . 
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I . a n r e n - Gi i i lk i i . ; . loan G o u y o n . 
G u i l l a u m e I J i » h i ' i - . i C h a r l e s C a i l l o t . 
M i c h e l E o n . | C l a u d e il« P o n l b r i a n - . 
J u l i a n Anthûi i iu . I C h a r l e s de la I "am 
Miehel Main;, 'ar.l . ; r aye . 
J e h a n M a r g e n . • J e a n I 'oull 'U, 
B e r t r a n d Apur i i . i Ph i l ippe fimit'einonl. 
C i l l e s S t a l l i n . : I V Goyel le . ' 
O n l l ï o y OHivier. 

Cot to lisLo est l a p lus c o m p l e t e qu ' i l 

nous ait HO poss ib le do noua p rocu re r au 

( ';Ul!Ul;l. 



APFEX DICK 

CALKN'DIUEli l)i:S KYKXKMKNTS l iKl . ICIKl \ 

I)K KJI.V A lO.'id. 

18IÔ—Mat—Arriva: à Québec, des pn-miers r.ii«>;-in-

naii 'cs : P P . J a m a y , Dolbeau, LeCaiv.n, M le 

T-'rère Pacifique Duplcss i s , IbVoIlets. Cha­

pelle érigée par Champta in ei le P. Mulbeau, 

a u pied (le la m o n t a g n e . 

IGlô— ÏJ j u in — Le P . Dolbeau dit. la p remie r • 

messe qui ait été célébrée à Q n é l w depui -

Carl ier et I ioberval . 

La Chapelle de Québec sert d'égli>e 

pai'oissialo j u s q u ' a u dépail des mission­

na i r e s , en 1G'?9. 

1017—Arrivée du P . Paul Uue.i, réeoil-l. 

1018 — P r e m i e r mar iage l'ail à Québec, par i ' . 

LeCaron , ent re Etienne. Jonquesi et A m w 

" Héber t . 

1618—29 juillet—-Ouverture du premier jub i lé d a n -

la Chapelle de Québec, par le P. Dolbeau. 

tOlO—Juin—Arrivée de P . (r. Poulain . 
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| r , | « » — * 3 a o t ' i l — M o r i d u F r è r e P d e i l i f j u » , — I n h u m é 

d a n s hi C h a p e l l e t i e Q u é b e c , c l p l u s t a r d 

t r a n s p o r t é d a n s le C i m e t i è r e d o N o t r e - D a m e 

d e s A n ; : e s . 

l c , : i i _ . \ r r U é a d u 1'. ( i . L e l i a i i l l ' . K r c c t i o n d o l;i 

c h a p e l l e d e s fî c o l l e t s , s o u s le n o m d e N . - I ) 

• i'.S A i l l e s . 

\'.fi\—Mariage d e ( 1 . C o u i l l u n l e t d e ('. u i i i e n i e i l e 
H é b e r t ; c ' e s t le p r e m i e r a c t e i n s c r i t a n 

ifpMit: d " N . I), d e Que b e e . 

ti''.".' • • •Ar r ivé . - .!>•* l ' è r e (.'., C h t l l e n t n et I r é n é o l ' i a l . 

! . ;»1™.Viri \ .Viln r.Vn -N. Vi.-I el du l 'Yen ; G a b r i e l 

S a c - a n l , a u t e u r d ' u n e Histoire dit Canada el 

d u tlraiid roi/ii/r un pays drs Hurons, 

p i . ' i - S a i n t J O M ' J I I I c h o i s i p o u r p a t r o n d u p a y s . 

l i i ' 5 — O i i i ' l . b o n i t e s , d o n t t r o i s P è r e s , a r r i v e n t à 

Q u é b e c , c e s o n t l e s P P . L a l l e m a n l , J e a n 

d e B r é b e u l e t E n e n i o n d M a s s e , e t u n R c c o l l e i 

le P . La rot h e - D a i l l o n . I l s v o n t r é s i d e r a u 

e u u v e n t d e s fiécollels, s u r l e s b o r d s d e la 

r i v i è r e S a i n l - C h a r i o s . M o r t d u P . N . V i e ! . 

i!;•.'•'>—lei s e p t e m b r e — [ , e s J é s u i t e s p r e n n e n t p o s s e s ­

s i o n c l p l a n t e n t u n e c r o i x s u r u n e p o i n t e d e 

leri ' c f o r m é e p a r ^ l a r i v i è r e S a i n t - C h a r l e s et 

le r u i s s e a u L a i r e l . 

!6'èo' — I l j u i l l e t — A r r i v é e d e s P P . . l é s u i l e s , A r m e d e 

N o u e et N o y r o t . 

! G , ' 7 — M o r t d e L o u i s H é b e r t ; i n h u m é d a n s l e c i m e ­

t i è r e d e s R c e o l l e t s . 
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10-29—9 septembre—Départ de Champlain, dos mis­
sionnaires jésuites et récollets et de plusieurs-
habitants français, après la reddition de 
Québec. 

163-1-—Juillet—Arrivée des Pères Lojeune et Anne de 
Noue, jésuites. Chapelle de Québec détruite. 
Messe célébrée dans la maison de la veuve 
Hébert par le P. Lejeune. Offices des 
dimanches et fêtes désormais célébrés dan? 
une chapelle dressée dans le Fort Saint-
Louis ; messes de semaine à la Chapelle des 
Récollels 

1033—23 mai—Arrivée de Champlain et des Pères 
Masse et Brébeuf. 

1633—Décembre—Erection de la Chapelle do N.-D. 
de Recouvrance, près du Fort Saint-Louis : 
première église paroissiale de Québec. 

1634—24 juin—Arrivée des Pères C. Lallemanl. 
Jacques Buteux et Charles Raymbault. 

1635 —Les Jésuites acceptent la donation du Marquis 
de Gamache pour leur mission du Canada. 

163?—25 décembre—Mort de Samuel de Champlain. 
premier gouverneur. Inhumé dans la Cha­
pelle de Notre-Dame de Recouvrance. 

1636—11 juin—Arrivée de M. de Montmagny, 2e 
gouverneur. Erection de la Chapelle dite, 
de Champlain près du Fort Saint-Louis sur 
la Grand'place. Le corps de Champlain y 
est transporté et déposé dans un sepulchre 
particulier. 

3 * 
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I6.'Î7—Les Jésuites commencent à construire un 
collège à la Haule-Vilie. Fondation de la 
mission algonquineet montagnaise à Sillcry, 
par les soins du Chevalier de Sillery. 

1639—1er août—Arrivée des Religieuses Ursulines 

et Hospitalières. 

UiiO—14 juin—Incendie de la maison des Jésuites, 
de N.-D. de liocouvrance et de la Chapelle 
du Gouverneur ou de Champlain. Registres 
brûlés. M. de Montmagny lait rétablir la 
Chapelle do Champlain. La Chapelle des 
religieuses de l'hôpital sert d'église parois­
siale, et l'hôpital do résidence aux jésuites. 
Les Hospitalières vont demeurer dans la 
maison de M. de Puiseaux, à l'anse de 
Saint-Michel. Formation à Paris de la 
société de Noire-Dame de Montréal. 

Kill—21 mai—François de Ré dit M. Gand enterré 
dans la Chapelle de Champlain. Arrivée à 
Québec de M. de Maisonneuvo et de Mlle J . 
Mance. 

1612—18 mai—Fondation de Montréal. 

1612—22 octobre—Le P. Charles Raymbault, jésuite, 
inhumé dans la Chapelle de Champlain. 

]tiS2—21 novembre—Les Ursulines vont occuper 
leur premier monastère à la Haute-Ville. 
Elles avaient demeuré depuis leur arrivée 
dans une petite maison à la Basse-Ville. Les 
Hospitalières abandonnent Sillery et repren­
nent possession de lour hôpital. 



— 91 — 

164j—Septembre—Le P. Jerome Lallcinanl com­
mence à tenir un journal connu sou's le nom 
de Journal des Jésuites. Nous ne possédons 
rien de ce journal après 1G68. 

Hi-ili—I février—Mort du P. Anne de Noue. 

IG4G — 11 mai—Mort du P. finemond Masse à Sillery. 

1616—18 octobre—Le P. 1. .logues tué par \e> 
Agniers, 

1616—5 novembre—Mort de la M. Marie de Saint-
Ignace, première supérieure de l'hôpital de 
Québec. 

Mi 17—24 septembre—Pose de la première pierre de 

l'église paroissiale. 

Kj.jii—20 août—Arrivée de M. d'Aillebout, 3e gou­
verneur de la Nouvelle-France. 

1649—16 mars—Martyre du H. J . de Brebeuf. 

1649—17 mars—Martyre du P. G-. Lallemant. 

IC50 — Vt décembre — Prornière messe dite dans 

l'église paroissiale. 

1650 — 30 décembre — Incendie du monastère dos 

Ursulines. 


